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Contenu : 

Le Conseil d’État est prié d’étudier l’opportunité d’octroyer les mesures d’aide ordinaire non plus en fonction du 
nombre d’élèves dans les cercles scolaires seulement, mais par des forfaits et/ou enveloppes liés à des critères 
socio-économiques, comme c’est le cas à Genève (indice social) ou à Fribourg (système de pondération selon les 
besoins éducatifs particuliers). 

Développement (obligatoire) : 

Le Conseil d’État attribue actuellement ces mesures d’aide ordinaire aux cercles scolaires, qui ont une marge de 
manœuvre importante quant à la gestion de ces ressources (ce qui est souhaitable étant donné la régionalisation). 
Or, ces ressources sont notoirement insuffisantes pour répondre aux besoins réels des élèves suivant les cercles 
scolaires. Les communes doivent alors bien souvent compenser des enveloppes insuffisantes, notamment celle 
du soutien immédiat et temporaire (SIT) ou d’autres mesures socio-éducatives. L’utilisation de critères socio-
économiques ou d’un système de pondération permettrait de répondre aux différentes problématiques précitées. 
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Position du Conseil d’État 

Les enveloppes des cercles (y compris mesures ordinaires) sont financées à hauteur de 55% par les communes. 
Cette part fait l’objet d’un système péréquatif compensant l’intégralité des écarts entre cercles. En 2020, l’EOREN, 
en deçà (-39,41) du coût moyen/élève (621,4), est contributeur (2,5 millions), compensant la charge de CESCOLE 
(+6,66), CSRC (+8,98), CSLL (+8,12), EOCF (+9,28), CSVR (+97,99), JJR (+17,04). Si l’on souhaite modifier la 
répartition ici, il faudrait rouvrir le débat pour tous les domaines et revoir la récente péréquation visant justement à 
lisser les écarts (rapport 18.043), ce que notre Autorité ne souhaite pas. Enfin, le Conseil d’État voit dans la 
proposition un risque de stigmatisation.  


